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1. Introduction 
 

La Communauté d’Agglomération Flers Agglo a élaboré son Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET) 

conformément à l’article L.229-26 du Code de l’environnement. Le projet de PCAET a été mis à disposition 

du public de collecter les observations / remarques du public. C’est ce qu’on appelle la Participation du 

Public par Voie Électronique (PPVE). Cela s’est déroulé du lundi 02 février au mercredi 04 mars 2026.  

Le présent document présente les éléments de réponses de Flers Agglo aux remarques / observations 

formulée. 

 

2. Éléments de réponses de Flers Agglo aux observations 
remontées via la PPVE 

2.1. Observation 1 

 Contributeur : « morgane kot les fourmis vertes »  

 Remarque :  

« Il n'y a aucune fiche sur les infrastructures de réemploi solidaire sur le territoire  

Voici nos propositions : 

1. Nommer un.e élu.e en charge du Réemploi Solidaire à l’échelle de la collectivité 

2. Doter Flers Agglo d’un schéma directeur de développement du réemploi, en articulation 
avec le programme local de prévention des déchets ménagers et 
assimilés (PLPDMA) 

3. Soutenir l’accès au foncier des structures pour développer le Réemploi 
Solidaire 

4. Intégrer le soutien au fonctionnement des structures du Réemploi Solidaire dans sa 
politique publique de prévention des déchets 

5. Faire de la sensibilisation un pilier du service public 
de prévention et de gestion des déchets 

6. Faire du Réemploi Solidaire un axe fort de la commande publique 

7. Prendre en charge les déchets des ménages issus des structures du Réemploi Solidaire 
n’ayant pu être réemployés -  

8. Contribuer à la mise en place de modalités innovantes de collecte qui augmentent les 
capacités de réemploi sur tous les Flux (PMCB, DEA, DEEE, Jouets et JEUX, ASL, ABJ...) 

 

 Éléments de réponse de Flers Agglo :  

De nombreuses structures associatives sont engagées dans la transition écologique sur le territoire de 
Flers Agglo. Il est important de rappeler que Flers Agglo soutient les structures du réemploi solidaire, qui 
ont un rôle essentiel dans l’atteinte des objectifs du PCAET.   
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Lors du Conseil Communautaire de décembre 2025, Flers Agglo a renforcé sa démarche sur l’économie 
circulaire en lançant un accord-cadre de fourniture de matériaux et d’éléments issus du réemploi. Cet 
accord se divise en trois grands volets opérationnels :  

1- Passation d’un accord-cadre de fourniture de matériaux et d’éléments issus du réemploi pour la 
construction et l’aménagement de bâtiments ;  

2- Passation d’un accord-cadre de travaux ;  

3- Passation d’un marché de conception de solution de mise en œuvre  

De plus, afin de renforcer sa feuille de route sur l’économie circulaire, Flers Agglo s’est engagé dans un 
Contrat d’Objectifs Territorial. Ce dispositif est basé sur le programme Territoire Engagé Transition 
Ecologique de l’ADEME, celui-ci est doté d’un référentiel sur l’économie circulaire. Le référentiel 
permettra d’aborder plusieurs sujets sur le fonctionnement de Flers Agglo, notamment dans :  

-  La définition d’une stratégie globale de la politique économie circulaire et son inscription dans le 
territoire ;  

- Le développement des services de réduction, collecte et valorisation des déchets ;  

- Le déploiement des autres piliers de l’économie circulaire dans les territoires ;  

- Les outils financiers du changement de comportement ;  

- La coopération et l’engagement avec les différents publics.  

Concernant les compétences de Flers Agglo :  

- Pour rappel, Flers Agglo a délégué ses compétences « collecte » et « traitement » au SIRTOM. 

- Flers Agglo dans le cadre de sa compétence « économie et attractivité du territoire » accompagne les 
acteurs de l’économie sociale et solidaire dans leurs projets.  

 

Il est proposé de venir compléter la fiche action n°29 à travers les rubriques suivantes :  

- Contexte : « Flers Agglo a délibéré sur un accord-cadre de fourniture de matériaux et d’éléments 
issus du réemploi en décembre 2025 pour une durée de quatre ans. Cet accord-cadre permet de 
renforcer la valorisation des gisements de matériaux délaissés, issus de chantiers de démolitions, 
de rebus industriels et de déchets verts pour une utilisation pérenne en tant que matériau de 
construction. » 

- Description de / des actions : « Poursuivre le soutien auprès des structures du réemploi solidaire, 
pour qu’elles puissent développer leurs projets sur le territoire »  

- Objectifs : « Poursuivre l’accompagnement des structures du réemploi solidaire »  

- Partenaires / services associés : « structures du réemploi solidaire »  

  

2.2. Observation 2 

 Contributeur : Anonyme  

 Remarque :  

« Bonjour, est-ce que Flers-Agglo a pour projet la lutte contre le frelon asiatique, compte-tenu du 
fait que le Département ne subventionne plus cette démarche ? Dans l'affirmative, par quel(s) 
moyen(s) ? Merci, bien cdlt. »  
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 Éléments de réponse de Flers Agglo : 

Actuellement, il n’y a aucun projet de lutte/financement par Flers Agglo contre le frelon 
asiatique. Pour rappel, la lutte contre le frelon asiatique est une compétence communale, ainsi 
les communes ont la possibilité d’engager des actions ciblées. Sur le territoire, il y a néanmoins 
le Groupement de Défense Sanitaire de l’Orne pour répondre à ces questions. 

 

2.3. Observation 3 

 Contributeur : Anonyme  

 Remarque :  

« Bonjour, quel(s) moyen(s) humain(s), financier(s) et organisationnels Flers-Agglo met à 
disposition de la préservation du patrimoine naturel du territoire ? En autre, la préservation des 
arbres centenaires arrachés au profit de giga-parcelles, favorisant les glissements de terrains et 
les pertes de recharge des nappes phréatiques ? Est-ce que l'ONF, la DREAL et la police de l'eau 
sont impliqués dans ces réflexions d'ensemble ? En vous remerciant, bien cdlt. »  

 Éléments de réponse de Flers Agglo :  

Concernant la préservation du patrimoine naturel, plusieurs moyens sont mobilisés. À l’échelle 
locale, l’action repose notamment sur des moyens humains dédiés, avec la présence d’un 
technicien rivière et d’une technicienne bocage. Leur rôle est de favoriser la préservation des 
milieux naturels, en particulier le bocage et les cours d’eau. 

Ces actions se traduisent concrètement par : 

 Un programme de plantation de haies antiérosive ; 

 Un suivi du bocage et de la qualité des cours d'eau ; 

 Des programmes d’entretien et de restauration des rivières.    

Ces démarches s’appuient également sur une collaboration étroite avec les associations 
environnementales du territoire, notamment sur des actions de sensibilisations des scolaires et 
du grand public. 

 

Concernant l’arrachage d’arbres centenaires, Flers Agglo ne met pas en place de mesures 
strictement liées aux arbres centenaires, mais 65% des haies sur le territoire de Flers Agglo sont 
protégées dans le cadre de la prescription du PLUI. L'arrachage de ces haies identifiées doit être 
justifié et est soumis à une déclaration préalable, accompagnée d’une obligation de replantation. 

 

 
Flers, le  
Le Président 
 
 


